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SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2023

08 - COMITÉ DE PROGRAMMATION LEADER 2023-2027
DÉSIGNATION DE REPRÉSENTANTS

Le Plan Stratégique National,  validé par la  commission européenne le  31 aout 2022,  prévoit  pour la
période de programmation 2023-2027 une mesure LEADER (Liaison Entre Actions de Développement de
l’Économie Rurale) financé par le Fonds Européen Agricole de Développement Rural (FEADER). 
Cette mesure, dotée de 30,5 Millions d’€ en Normandie, vise à conforter, amplifier ses effets positifs en
termes de développement économique endogène, de développement de l’offre de services de base dans
les zones rurales et leur accès ainsi que de valorisation du patrimoine naturel et culturel et de transition
écologique, énergétique et numérique. LEADER a vocation à créer de la valeur ajoutée notamment sur les
thématiques porteuses d’avenir et ainsi à renforcer l’attractivité des zones rurales.
En partenariat avec la communauté de communes de la Baie du Cotentin, l’agglomération Le Cotentin a
déposé une candidature auprès de la Région Normandie pour mettre en œuvre cette mesure à l’échelle
de leur territoire. 
Le Groupement  d’Acteurs Locaux  du  Cotentin  (GAL) va donc disposer  d’une enveloppe de  1 627 040 €  de  fonds
européens FEADER, afin de mettre en œuvre sa stratégie : agir ensemble pour faire de la Presqu’île du Cotentin, une
terre DÉSIRÉE : Durable, Écologique, Solidaire, Innovante, Résiliente, Économique, Épanouissante.

Cette stratégie se structure autour de 5 fiches-actions :

• renforcer le lien social dans nos territoires en proposant une offre de services de proximité, culturelle et sportive
accessible à tous,

• soutenir les économies de proximité, innovantes et durables,
• agir  collectivement  pour  préserver  l’environnement  de  la  Presqu’île,  limiter  et  s’adapter  aux  effets  du

changement climatique,
• faire du patrimoine naturel et culturel un outil d’identité et d’attractivité,
• encourager et développer des projets de coopération.

Le comité de programmation est l’organe décisionnel du GAL et assure à ce titre la sélection des projets
financés. Il est composé d’acteurs publics (9 binômes) et d’acteurs privés (20 binômes) représentatifs des
différents milieux socio-économiques concernés par la stratégie sur la période 2023-2027.
Le conseil municipal est invité à désigner Monsieur Bertrand LEFRANC et Madame Chantal RONSIN pour
siéger au sein du comité de programmation LEADER du Cotentin.
Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h30 Nombre de votants : 55
Pour : 52 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 3

Bertrand LEFRANC
Chantal RONSIN
Emmanuel VASSAL

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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